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LõEDITORIAL  DU  MAIRE 

En cette fin dõann®e 2009, ce sont des sentiments dõincompr®hension et dõinqui®tude qui animent 

beaucoup dõ®lus de nos collectivit®s en g®n®ral, de nos communes rurales en particulier.  
 
Incompr®hension face ¨ lõattitude de lõEtat qui nous demande dõanticiper nos investissements dans 

le cadre du plan de relance et qui nous enjoint m°me dõacc®l®rer le mouvement. Par contre, il nõest pas 

capable de nous garantir la part de sa  contribution (lõenveloppe serait vide). Rajoutons que dõun autre 

côt®, il fustige lõaugmentation des d®penses publiques et accuse les collectivit®s de remettre en cause 

lõeffort de redressement des finances publiques. Quel paradoxe é 

Inquiétude face aux c onséquences pour les communes (et les communautés de communes) de la 

réforme de la taxe professionnelle. Sa suppression, malgré son remplacement par une autre taxe, 

g®n¯rera une perte de dix sept milliards dõeuros pour les collectivit®s, et pourtant  personne ne devrait 

toucher moins  é La maxime de Lavoisier, ç rien ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme  », ne 

serait -elle plus dõactualit® ? 

Incompréhension face à la réforme des collectivités  : en attendant de connaître son architecture 

finale, jõai du mal à imaginer, à Kolbsheim, un scrutin de liste sur lequel vous «  pointeriez  » les délégués 

¨ la communaut® de communes é 

Inquiétude face à la diminution programmée des recettes du Département (à en croire certains 

conseillers généraux) qui entraînera in®vitablement une baisse de lõaide aux communes, ¨ charge pour 

ces dernières de compenser le déficit en augmentant les impôts locaux  (!!!) 

Dernier sujet dõactualit®, ®galement source dõincompr®hension et dõinqui®tude : lõEtat aurait 

r®ceptionn® plusieurs candidatures dõentreprises, toutes tr¯s vertueuses et pr°tes ¨ construire, 

moyennant péage bien sûr, le GCO. LõEtat semble n®anmoins attendre les élections régionales avant de 

passer ¨ lõattaque : mon ami René Wunenburger, maire de Griesheim sur Souffel, nous propose 

lõ®quation suivante : 

1- Sachant que les élections régionales auront lieu les 14 et 21 mars prochains,  

2- Sachant que certaines formations p olitiques se sont déclarées clairement contre le GCO et que 

dõautres continuent à entretenir le doute, voire sont franchement pour sa réalisation , 

3- Quelle sera la variable dõajustement susceptible de r®soudre lõ®quation ? 

Pour la réponse, j e vous invite à la c®r®monie des vïux de la municipalit®, le dimanche 1 0 janvier 

 2010 à 17  heures, ¨ la salle socioculturelle o½ jõaurai le plaisir de vous rencontrer avec mon ®quipe. 

En attendant, je vous souhaite de bonnes f°tes de fin dõann®e et vous pr®sente, pour la nouvelle 

année, mes plus sinc¯res vïux de bonheur, de joie et surtout de sant®. 

Dany KARCHER 

 

 

 

 

Rien ne se perd, rien ne se cr®e é 
 

 

Yves DUCOURTIOUX 
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ü R®seau dõeau potable é 
 

Beaucoup dõentre vous lõont s¾rement remarqu® : il y avait beaucoup dõactivit® dans les 

chemins au nord de la commune : il sõagissait de la r®novation de lõunique conduite 

dõalimentation de la commune en eau potable et ce, depuis le r®servoir de Kolbsheim jusquõ¨ la 

rue de Breuschwickersheim.  

 

Ce réseau primaire date  du début du XX ème siècle : cõest afin de maintenir l'âge moyen 

du r®seau ¨ un niveau acceptable et de s®curiser lõalimentation de la commune que le Syndicat 

des Eaux de Strasbourg Sud a décidé de procéder à son renouvellement.  

Ainsi,  l'âge moyen actuel des canalisations est maintenu aux environs de  30 ans. 

 

Comme vous pouvez le constater sur le schéma ci -dessus, la nouvelle conduite passe dans 

les chemins dõexploitation : cõ®tait d®j¨ le cas pour lõancienne, mais les remembrements ®tant 

pass®s par l¨, elle se trouvait aujourdõhui en pleins champs. 

  

Ces travaux comprennent le remplacement de la conduite existante par une nouvelle 

conduite fonte de Ø 200 mm sur une longueur de 850 mètres , ainsi que la pose dõun (voire 

deux) poteau(x)  dõincendie Ï 100 mm.  
 

Coût estimatif des travaux  : 120 000  euros. 

 

ü Les Villa s des Forges é rue du Forgeron é 
 

Depuis quelques semaines une grue de chantier a pris place dans la rue du Forgeron .  

 

Souvenez-vous é En 2004, la commune faisait lõacquisition de la propri®t® GIERSZAL  

afin que la rue du Forgeron  devienne une voie communale. En m°me temps a germ® lõid®e de 

créer des logements aidés dans notre village , afin de permettre à de jeunes couples de se 

loger à des conditions financières compatibles avec leurs revenus . Mais cette compétence est 

exercée par la Communauté de Communes « Les Châteaux » : la propriété a donc été 

revendue. Une période de standby  sõen est suivi pendant laquelle se sont effectu®es les 

ACTUALITES  
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démarches administratives, certes un peu longues, mais indispensables pour ce genre de 

projet.  

Aujourdõhui un petit immeuble collectif de 3 logements prend forme. Lõop®ration est 

exécutée par Habitat de lõIll, sp®cialis® dans lõhabitat locatif ou autre, mais sous conditions 

de ressources. Les Villas des Forges, en ossature bois à très haute performance énergétique, 

sont des appartements propos és en accession à la propriété. Les renseignements 

compl®mentaires et dossiers de candidature ¨ lõacquisition sont disponibles ¨ la mairie de 

Kolbsheim, ou directement ¨ Habitat de lõIll (03.88.55.19.46). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Par ailleur s, en délibération du 12 décembre 2009, le Conseil Municipal a approuvé la 

rétr ocession de la rue du Forgeron . Cédée par la Com.Com. pour lõûuro symbolique, elle f era 

dorénavant partie du domaine public de la voi rie communale. 

 

ü Arbres de Kolbsheim  : encore  !!! 
 

Quoi ? On parle encore des arbres de Kolbsheim  ? Mais je croyais que tout cela était 

terminé.  

Rassurez-vous, il nõest pas question ni dõarbres ¨ abattre ni dõarbres ¨ replanter. 

Nous voulons juste souligner ici le geste de lõAssociation des Arboriculteurs de 

Kolbsheim. En effet, ceux -ci ont participé activement et bénévolement à la taille des arbres 

devant le ch©teau, vous savez lõendroit pr®f®r® de nos amis les chiens.  

Ceci afin de les aider à  atteindre progressivement leur forme définitive, à savoi r une 

« boule carrée  » ! 

Encore un grand merci à tous au nom de la municipalité.  

 

ü PPrr éésseenntt aatt iioonn  dduu  PPAAVVEE  éé 
  

QQ uuee  llôôoonn  ssooii tt   ppeett ii tt ,,  ggrr ooss,,  hhaannddiiccaappéé  tt eemmppoorr aaiirr eemmeenntt   oouu  ddééff iinnii tt iivveemmeenntt ,,  tt rr èèss  ââggéé  éé,,  llaa  

vvii ll llee  oouu  llee  vvii ll llaaggee  ddooii tt   ddoonnnneerr   àà  tt oouutt ee  ppeerr ssoonnnnee  llaa  ppoossssiibbii ll ii tt éé  ddee  ssõõyy  ddééppllaacceerr   eett   ddõõuutt ii ll iisseerr   

llõõeennsseemmbbllee  ddee  sseess  sseerr vviicceess  ssaannss  ccoonntt rr aaiinntt ee  nnii   bbaarr rr iièèrr ee  pphhyyssiiqquuee..  
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CCõõeesstt   llaa  rr aaiissoonn  ppoouurr   llaaqquueell llee,,  ccoonnff oorr mméémmeenntt   àà  llaa  llooii   ssuurr   llõõééggaall ii tt éé  ddeess  ddrr ooii tt ss  eett   ddeess  

cchhaanncceess,,  uunn  PPllaann  ddee  mmiissee  eenn  AAcccceessssiibbii ll ii tt éé  ddee  llaa  VVooii rr iiee  eett   ddeess  aamméénnaaggeemmeenntt ss  ddeess  EEssppaacceess  

ppuubbll iiccss  ((PPAAVVEE))  ddeevvrr aa  êêtt rr ee  éétt aabbll ii   ddaannss  tt oouutt eess  lleess  ccoommmmuunneess  ddee  FFrr aannccee..  CCee  ppllaann  ff iixxeerr aa  

nnoott aammmmeenntt   lleess  ddiissppoossii tt iioonnss  ssuusscceepptt iibblleess  ddee  rr eennddrr ee  aacccceessssiibbllee  aauuxx   ppeerr ssoonnnneess  hhaannddiiccaappééeess  eett   àà  

mmoobbii ll ii tt éé  rr éédduuii tt ee  llõõeennsseemmbbllee  ddeess  ccii rr ccuullaatt iioonnss  ppiiéétt oonnnneess  eett   ddeess  aaii rr eess  ddee  sstt aatt iioonnnneemmeenntt   

ddõõaauutt oommoobbii lleess  ssii tt uuééeess  ssuurr   llee  tt eerr rr ii tt ooiirr ee  ddee  llaa  ccoommmmuunnee..  

  

DDaannss  uunn  pprr eemmiieerr   tt eemmppss,,  ii ll   ccoonnvviieennddrr aa  ddee  ddrr eesssseerr   uunn  éétt aatt   ddeess  ll iieeuuxx   qquuii   ppeerr mmeett tt rr aa  ddee  

rr eeppéérr eerr   lleess  ppooiinntt ss  ddee  ddyyssff oonncctt iioonnnneemmeenntt   ((aabbsseennccee  oouu  éétt rr ooii tt eessssee  ddeess  tt rr oott tt ooiirr ss,,  mmaauuvvaaiiss  

ppoossii tt iioonnnneemmeenntt   dduu  ppaassssaaggee  ppiiéétt oonnss,,  sstt aatt iioonnnneemmeenntt   ddeess  vvééhhiiccuulleess  ssuurr   lleess  tt rr oott tt ooii rr ss  éé))..  II ll   ff aauuddrr aa  

eennssuuii tt ee  éévvaalluueerr   llee  ccooûûtt   ddeess  tt rr aavvaauuxx   àà  eeff ff eecctt uueerr   eett   pprr éécciisseerr   lleess  ccoonnddii tt iioonnss  eett   lleess  ddééllaaiiss  ddee  

rr ééaall iissaatt iioonn  ddeess  ééqquuiippeemmeenntt ss  eett   aamméénnaaggeemmeenntt ss  nnéécceessssaaiirr eess..  

  

  AAff iinn  ddõõaassssoocciieerr   lleess  KKoollbbsseemmeerr ss    àà  cceett tt ee  ddéémmaarr cchhee,,  llee  ccoonnsseeii ll   mmuunniicciippaall   aa  ddéécciiddéé  

ddõõoorr ggaanniisseerr   uunnee  rr ééuunniioonn  ddõõiinnff oorr mmaatt iioonn  eenn  ddéébbuutt   ddõõaannnnééee  aaff iinn  ddee  lleeuurr   pprr éésseenntt eerr   lleess  pprr eemmiieerr ss  

éélléémmeenntt ss  éé    

 

 

 

 
 

ü PP.. OO.. SS..   ::   vveerr ss  uunnee  nnoouuvveell llee  mmooddii ff iiccaatt iioonn é 
 

Le Plan dõOccupation des Sols fixe les r¯gles dõurbanisme applicables dans la commune. 

Lõactuel P.O.S. date de 1995 et a subi deux modifications, en 2000 et 2007.  

 

Depuis lõapplication de la nouvelle proc®dure sur les permis de construire, certains 

articles de notre POS ne sont plus «  opérant s » : en effet, les nouveaux permis ne sont plus 

pr®sent®s de la m°me mani¯re (plus besoin de d®crire lõint®rieur). 

Dõautre part, des difficult®s dõinterpr®tation de certains articles sont apparues, en 

particulier celle de lõarticle 6 UB. Une lecture trop restrictive de cet article amènerait à 

rendre inconstructibles des terrains situés en retrait de la voie publique, desservis par un 

chemin dõacc¯s priv®. Or, ce nõest pas du tout lõesprit du P.O.S. qui, dans son rapport de 

pr®sentation, parle dõun recul de 5 mètres minimum. De plus, la tendance actuelle, définie par 

des documents comme le SCOTERS, est de densifier les zones déjà urbanisées et de limiter 

la consommation de terrain constructible. Enfin, des autorisations ont déjà été accordées 

pour des cas semblables sans que cela ne soulève de difficultés.  

 

Nous avons récemment réuni  les services compétents  pour traiter cette question  : 

notre service instructeur (le SDAU), lõagence dõurbanisme (lõADEUS) et la directrice du 

Scoters. Une troisième modification  de notre POS semble être  la meilleure solution  : celle -ci,  

envisagée en 2010, sera donc essentiellement destinée à clarifier certaines règles et à 

conforter juridiquement la constructibilité des futurs terrains concernés.  

 

@venir 
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La Commune profitera également  de lõenqu°te publique qui accompagne toute 

modification de P.O.S. pour classer dans le domaine public deux voies ouvertes à la circulation 

(rue des Alouettes et rue de la Tour), mais dont on ne retrouve plus tous les propriétaires.  

 

Une large publicité se ra faite autour de cette modification de P.O.S. le moment venu et 

chacun pourra sõexprimer librement lors de lõenqu°te publique. 

 

ü RReennff oorr cceemmeenntt   dduu  rr éésseeaauu  ddõõaassssaaiinniisssseemmeenntt   é 
 

Dans le cadre de lõ®tude globale du r®seau dõassainissement r®alis®e par le SDEA en 

2007, des insuffisances avaient  été mises en évidence sur les collecteurs  des rues Principale, 

Jacques Maritain, des Jardins et de la Liberté.  

Des travaux de renforcement des canalisations implantées dans ces rues sont 

programmés et consisteront en la mis e en place de tuyaux de diamètres 300 à 800  mm sur 

une longueur totale de 590 mètres. Les branchements particuliers seront repris entre les 

propriétés privées et le collecteur principal.  
 

Coût estimatif des travaux  : 320 000  euros. 
 

Le schéma illustrant le  paragraphe suivant montre les zones concernées, aussi bien pour 

lõassainissement que pour lõeau potable. 

 

éé  eett   rr eennff oorr cceemmeenntt   dduu  rr éésseeaauu  ddee  ddiisstt rr iibbuutt iioonn  eenn  eeaauu  ppoott aabbllee  éé  
 

Dans le m°me esprit que pour lõalimentation du village ¨ partir du ch©teau dõeau, et en 

parall¯le avec les travaux dõassainissement, le Syndicat des Eaux pr®voit dõam®liorer la 

capacité du résea u de distribution en remplaçan t les conduites existantes (Fonte Ø200 et 

Ø100) par de nouvelles canalisations fonte de Ø 200 mm et Ø 150 mm.  

 

Le remplacement des branchements particuliers jusquõau droit du compteur est prévu, si 

leur état le justifie. Les  décisions seront  prise s au fur et ¨ mesure de lõavancement des 

travaux. Au total, il s'agit dõune trentaine de branchements d'habitation concern®s par le 

projet.  
 

Coût estimatif des travaux  : 192 000 euros.  
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Lõensemble de ces travaux sera r®alis® à partir de mars 2010 et durera  environ 5 mois. 

Ainsi, bien des dérangements seront à prévoir dans le village en cette année 2010. Il nous 

faudra (tous) fa ire preuve de tolérance et de patience  : cõest pour p®renniser notre bien-être 

futur.  

Merci dõavance pour lõindulgence de chacun. 

 

ü Ecole é 
 
Le Conseil Municipal vient de valider lõAvant ð Projet Définitif (A.P.D.) de la nouvelle 

®cole et lõinstruction du dossier de permis de construire est en cours. Un grand soin a été 

apport® aux ®tudes de consommation dõ®nergie et de confort du b©timent. La nouvelle ®cole 

de Kolbsheim sera un b©timent ¨ basse consommation dõ®nergie (norme BBC), chauff®e par 

une pompe à chaleur. Lõinstallation de panneaux photovoltaµques produisant de lõ®lectricit® est 

pr®vue. Le b©timent b®n®ficiera dõune ventilation double-flux. Le coût du projet, toutes 

dépenses confondues, est passé de 1  600  000, - û TTC ¨ 1 900  000, - û T.T.C. Compte tenu de 

lõimportance de cette somme, certaines options, notamment celle de lõinstallation des 

panneaux photovoltaµques, ne seront confirm®es que si le niveau des subventions de lõEtat et 

de la R®gion est cons®quent. Lõesquisse actuelle, tout en conservant les grandes lignes de celle 

dõorigine (voir Blattel nÁ 26 de mai 2009), a beaucoup ®volu® pour tenir compte des donn®es 

techniques et de lõavis de lõArchitecte des B©timents de France. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planning « prévisionnel  » : les subventions accord®es par lõEtat et la Région devraient nous 

être notifiées au cours du 1 er trimestre 2010, ce qui permettra de confirmer et/ou modifier 

le projet.  

Les travaux pourraient alors débuter au deuxième semestre.  

 

ü PPeerr mmiiss  ddee  ccoonnsstt rr uuii rr ee  ::   uunnee  iinnsstt rr uucctt iioonn  ddééssoorr mmaaiiss  ppaayyaanntt ee  éé 
 

Depuis janvier 2007, le S.D.A.U. (Service D®partemental dõAm®nagement et 

dõUrbanisme) a pris la rel¯ve de la D.D.E. comme service instructeur des dossiers de permis 

de construire et autres autorisations dõurbanisme (D®claration Pr®alable, Certificat 

dõUrbanisme, Permis dõAm®nager é). Le r¹le du service instructeur est de v®rifier la 

compatibilit® du projet avec toutes les r¯gles dõurbanisme (notamment celles du P.O.S.) et, 


